




 

 

 
NOTE D’INFORMATION RELATIVE  

À LA SITUATION DE LA DETTE AU 31/12/2025 
 

 

Le présent rapport a pour objet d’informer le conseil municipal sur la situation de la dette propre et 

sur la dette garantie au 31 décembre 2025. 

 

La gestion de la dette désigne la capacité de la Collectivité à adapter et à faire évoluer son encours 

de dette en fonction d’objectifs prédéfinis tels que la minimisation des frais financiers, la réduction 
de l’exposition au risque de taux, la simplification du nombre de lignes de prêts. 

 

Par délibération n° 2020-026 du 02 juin 2020, le conseil municipal a confié au Maire une délégation 

en matière de gestion des emprunts et de ligne de trésorerie. 

 

Outre la dette propre, on distingue également la dette garantie. En effet, la collectivité est 

régulièrement appelée à accorder sa garantie à divers opérateurs sur la réalisation d’opérations 

d’intérêt public. 
 

LA DETTE PROPRE 
 

Au 31 décembre 2025, la situation est la suivante : 

 

Encours de la dette propre 26 674 101 

Nombre d'emprunt 23 

Taux moyen de l’exercice 3,70% 

Durée résiduelle Moyenne * 9 ans, 8 mois 

Capital remboursé en 2025 4 180 652 

Intérêts payés en 2025 892 453 

 

 

La répartition de la dette par prêteur 
 

Les principaux partenaires sont la Caisse Française de Financement Local (CAFIL), l’Agence 
Française de Développement (AFD) et la Banque des Territoires (de la Caisse des Dépôts et 

Consignations - CDC) et la Banque Postale, qui représentent plus de 90 % de l’encours. 
 

 

Etablissements bancaires Montant 

C.L.F./DEXIA 8 029 447 

Agence Française de Développement 5 928 301 

Caisse des Dépôts et Consignations 5 639 491 

La Banque Postale 5 000 000 

Caisse d'Epargne 1 671 299 

Caisse de Crédit Agricole 405 563 

Total général 26 674 101 
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La répartition de la dette par type de taux : 
 

La classification se fait selon la charte de bonne conduite dite « Charte Gissler » qui répartit les 

emprunts selon leur risque, de faible (classement 1A) à très élevé classement 6F).  

Au 31 décembre 2025, la dette de la Ville est composée en majorité de prêts à taux fixe et comportant 

de faibles risques. 

 

 

 Type de taux Encours Répartition 

Fixe 20 931 899 78,5% 

Variable 5 742 202 21,5% 

Total général 26 674 101 100,0% 

 

 

 

 

 

 

La répartition de la dette par type de risque : 
 

Classement 
GISSLER 

Montant Répartition 

1-A 21 948 198 80,6% 

2-A 4 725 904 19,4% 

Total général 26 674 101 100,0% 

 

 

 

 
  

Les deux emprunts classés 2A (risques faibles) 

sont adossés au taux du livret A et Livret 

Epargne Populaire, des taux variables qui 

évoluent à la hausse ces derniers mois.  

Toutes les autres lignes de crédits 

correspondent à des emprunts à taux fixe et 

sont classées 1F, soit un risque très faible. 
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Les flux nouveaux 

 

En 2025, la Ville a contracté deux nouveaux emprunts, de 2 et 3 M€ pour un montant total de 5 M€ 

auprès de la Banque Postale pour le financement des dépenses d’équipement. Le solde entre les 

nouveaux emprunts et les emprunts remboursés sur l’exercice est de 819 K€. L’endettement reste 

donc modéré sur 2025. 

 

L’encours de dette 

 

Le stock de la dette est passé de 48,3 M€ au 31 décembre 2014 à 26,7M€ au 31 décembre 2025, soit 

un désendettement de 21,6 M€ sur cette période.  

 

La collectivité a connu un désendettement important entre 2014 et 2023, l’encours de dette passant 
de 48,3 M€ à 23,7 M€ sur la période. Depuis 2023, l’endettement a évolué de façon modérée (+1 

M€ par an en moyenne). 

 
 

 
Le profil d’extinction de la dette 

 

 
 

Au 31/12/2025, la durée d’extinction de la dette est de 18 ans. 
Il est à noter que les prochaines annuités sont plutôt stables (autour de 5 M€, capital et intérêts).  
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La ligne de trésorerie 
 
Une ligne de trésorerie est quelque fois nécessaire pour réguler le décalage intervenant entre 

l’encaissement des recettes et le paiement des dépenses et, ainsi, éviter toute rupture dans la prise 

en charge des dépenses, susceptible de provoquer le paiement d’intérêts moratoires. 
La commune a assuré une gestion optimale de sa trésorerie, rendant inutile le recours à un contrat 

de ligne de trésorerie en 2025. 

 

  



 

 

 

LA DETTE GARANTIE – BILAN ANNUEL 
 
Le fait de bénéficier d’une garantie d’emprunt facilite l’accès au crédit des bénéficiaires de la 
garantie ou leur permet de bénéficier d’un taux moindre.  

Une collectivité peut accorder sa caution à une personne morale de droit public ou de droit privé 

afin de faciliter la réalisation des opérations d’intérêt public. La collectivité garante s’engage alors, 

en cas de défaillance du débiteur, à payer à sa place les annuités du prêt garanti.  

 

Le cadre juridique : 
 

Les garanties d’emprunts sont encadrées juridiquement de manière spécifique par les articles 
L.2252-1, L.2252-2, L.2252-4 et L.2252-5 et les articles D.1511-30 à D.1511-35 du Code général 

des collectivités territoriales (CGCT).  

 

Ainsi une commune ne peut accorder une garantie d’emprunt à une personne de droit privé que si 
les règles suivantes (dites « règles de prudence ») sont remplies de façon cumulative : 

 

- la règle du plafond de garantie précise que les annuités des emprunts propres et des emprunts 

garantis doivent être inférieures à 50% des recettes réelles de fonctionnement ; 

- la règle de division du risque limite les annuités garanties pour un même opérateur à 10% 

du total des annuités garanties ; 

- la règle de partage du risque encadre la quotité garantie entre 50 % et 100 % de l’emprunt 
suivant le type d’emprunteur et le type d’opération. 

 

Les garanties en faveur des personnes morales de droit public et celles accordées pour les opérations 

de logement social ne sont pas soumises aux règles de prudence. Il en est ainsi pour la collectivité 

puisqu’au 31 décembre 2025, les garanties d’emprunt accordées portent sur les opérations de 

logement social (81.1 M€) et sur l’opération d’extension de la station d’épuration (l’encours garanti 

est de 4,7 M€) dont le bénéficiaire est le TCO.  

 

 

Donnés générales 
 

Au 31/12/2025, les garanties d’emprunt accordées par la ville représentent un montant résiduel de 
85,8 M€ pour 156 emprunts. 

 

 

Encours de la dette garantie 85 849 266 

Nombre d'emprunt 156 

Taux moyen de l'exercice 1,53% 

Durée résiduelle Moyenne * 14 ans, 1 mois 

 

 

La répartition par prêteur 
 

Les fonds du Livret A, sont collectés par la Banque des Territoires et sont principalement destinés 

à financer les logements sociaux. Les opérations sur le logement social représentant plus de 90 % 

de financements, la BT est donc logiquement le principal partenaire. De même la grande majorité 

des prêts sont adossés au taux du Livret A. 

 

 



 

 

 

 

Etablissement bancaire Montant 

Banque des Territoires 

(CDC) 
78 111 605 

 

Agence Française de 

Développement 
6 263 245 

 

Caisse d'Epargne 1 474 416 
 

Total général 85 849 266 

 

 

 
 
 
 
 
La répartition par bénéficiaire 
 

Bénéficiaire Montant 

SHLMR 28 881 719 

SIDR 24 706 637 

SEMADER 12 239 287 

SODIAC 7 462 896 

SEDRE 6 846 486 

TCO 4 712 242 

Total général 85 849 266 
 

 

 
 
 

 

 Il est proposé au conseil municipal de prendre acte du rapport annuel sur la dette pour 

l’exercice 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________________________________________________________________ 

Affaire suivie par la Direction des Finances 
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